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2. 

 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DU BAS RHIN 
Association loi 1901 

Siège social : 280, route de Schirmeck 
67200  STRASBOURG 

 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

A l’assemblée générale, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association départementale des Francas du Bas Rhin 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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3. 

 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, notamment pour ce qui concerne les provisions pour risques et charges et les fonds 
dédiés. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé au contrôle des documents adressés à l’organe appelé à statuer 
sur les comptes, conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre comité directeur. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel 
relative à la mission du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites 
entreprises permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en 
se fondant sur ceux-ci.  
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4. 

 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel relative à 
la mission du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Boulogne, le 22 mai 2023 

audit france 
Commissaire aux Comptes 
Représenté par Hervé Willi 
Commissaire aux Comptes 
 
 

 



31.12.2021

Brut
Amort. & 

Dépréciation Net Net

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES

Immobilisations incorporelles Fonds propres (avant affectation) 93 142 126 401

Terrains Résultat de l’exercice 44 321 -33 259 

Constructions

Matériels d’activités Subventions d'investissement 2 017 3 075

Autres immobilisations corporelles 18 822 9 525 9 297 12 300 Total 139 480 96 217

Immobilisations en cours FONDS DEDIES & PROVISIONS

Prêts Francas Fonds dédiés 49 000

Autres prêts et titres immobilisés 15 15 15 Provisions pour risques

Dépôts et cautionnements 150 150 150 Provisions pour charges 35 788 24 703

Total 18 987 9 525 9 462 12 465 Total 84 788 24 703

ACTIF CIRCULANT DETTES

Stocks Emprunts Francas

Autres emprunts et dettes assimilées

Usagers - clients 13 949 3 854 10 095 10 959 Fournisseurs 3 760 14 996

Comptes courants Francas Dettes fiscales et sociales 31 016 27 744

Autres créances 130 521 130 521 92 550 Comptes courants Francas 20 703 19 168

Trésorerie 129 670 129 670 66 854 Autres dettes

Charges constatées d’avance Produits constatés d’avance

Total 274 139 3 854 270 286 170 363 Total 55 480 61 908

Total 293 126 13 378 279 748 182 828 Total 279 748 182 828

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE FRANCAS DU BAS RHIN (67)

BILAN

31.12.2021ACTIF
31.12.2022

PASSIF 31.12.2022



COMPTE DE RESULTAT 2022 2021

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 562 1 390
Ventes de marchandises
Prestations de service 64 782 49 615
Subventions d'exploitation 343 497 258 893
Dons et Mécénat
Contributions financières 11 984 17 204
Autres produits
Reprises sur dépréciations et provisions 7 696 9 265
Utilisations des fonds dédiés 12 000
Quote-part subvention invest. virée au résultat 1 058 1 058

Total 429 579 349 425
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 89 561 92 694
Aides financières
Impôts et taxes 4 873 6 118
Salaires 172 928 206 438
Charges sociales 42 094 51 303
Autres charges 5 486 5 054
Dotations aux amortissements 4 073 3 648
Dotations aux dépréciations et provisions 22 635 5 601
Reports en fonds dédiés 49 000

Total 390 649 370 856
RESULTAT D'EXPLOITATION (I) 38 930 -21 430 
PRODUITS FINANCIERS
Intérêts 529 190
Autres produits financiers
Reprises sur dépréciations et provisions

Total 529 190
CHARGES FINANCIERES
Intérêts
Autres charges financières
Dotations aux dépréciations et provisions

Total
RESULTAT FINANCIER (II) 529 190
RESULTAT COURANT (I + II) 39 459 -21 241 
PRODUITS EXCEPTIONNELS
sur opérations de gestion 7 078 2 108
sur opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Total 7 078 2 108
CHARGES EXCEPTIONNELLES
sur opérations de gestion 2 216 14 126
sur opération en capital
Dotations aux dépréciations et provisions

Total 2 216 14 126
RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) 4 862 -12 018 
RESULTAT DE L'EXERCICE (I + II + III) 44 321 -33 259 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature et prestations en nature 19 300 28 900
Bénévolat 137 600 152 500

Total 156 900 181 400
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Mises à disposition gratuite et prestations en nature 19 300 28 900
Personnel bénévole 137 600 152 500

Total 156 900 181 400

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE FRANCAS DU BAS RHIN (67)
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ANNEXE 
 
 
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2022 dont le total est de 279.748 €uros 
et au compte de résultat de l’exercice qui laisse apparaître un excédent de 44.321 €uros. 
 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Les notes suivantes font parties intégrantes des comptes annuels. 

 
Objet social de l’association : promouvoir la place des enfants et des jeunes dans la société dans le 
cadre des préconisations de la Fédération nationale des Francas. 
 
 
I - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels de l’exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement 2018-06 de l’ANC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
- indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité, est la méthode 
des coûts historiques. 
 
II - NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 

1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

a) Tableau de variations des immobilisations 
VALEURS BRUTES Début de 

l’exercice Acquisitions Diminutions Fin de l’exercice 

Logiciels informatiques     
Terrains     
Constructions et agencements     
Matériel d’activités     
Agencements & aménagement divers 8.527   8 527 
Matériel de transport     
Matériel informatique 8.254 1.070  9.324 
Mobiliers 971   971 

TOTAL     
 17.752 1.070  18.822 

 

b) Acquisitions 

Durant l’exercice 2022, l’association a : 
• Acquis un ordinateur portable pour un montant de 500€ 
• Acquis un vidéoprojecteur pour un montant de 570€ 
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c) Tableau de variations des amortissements 

AMORTISSEMENTS Taux Début de 
l’exercice 

Dotations Reprises Fin de l’exercice 

Logiciels informatiques      
Constructions et agencements      
Matériel d’activités      
Agencements & amén. divers  3.311 1.706  5.017 
Matériel de transport      
Matériel informatique  1.779 2.044  3.823 
Mobiliers  361 324  685 

TOTAL 5.451 4.074  9.525 
 

2. Titres Dépôts et Cautionnement  

Parts sociales Crédit Mutuel : 15 €uros 
Dépôts et cautionnements : il s’agit d’une caution 2019 CITIZ pour un montant de 150 €uros 
 
 
3. Stocks 
Néant 

 
5. Usagers 

(a)  : dépréciation à 100% des créances antérieures à 2022 
 
6. Comptes Courants Francas Débiteurs :  
Néant 

7. Autres créances 
NATURE Brut Provisions Net 

CAF  49.504  49.504 
EUROMETROPOLE  63.560  63.560 
VILLE DE STRASBOURG 2.520  2.520 
FONJEP 7.107  7.107 
TICKETS RESTO 
VOLONTAIRE 549  549 

TICKETS RESTAURANTS 180  180 
FONDATION DE France  7.000  7.000 

TOTAL 130.521  130.521 
 

 

NATURE Brut Provisions Net 
Clémence ANTAL 42  42 
Atelier LGBTQIA + Phobies 1.165  1.165 
Adhésions  1.595  1.595 
Graines de journaliste  1.680  1.680 
Médiathèque en débat  360  360 
Anim jeunesse pays de la zorn 252  252 
Ville de Strasbourg  630  630 
Atelier Afroféministe 270  270 
Philo 7.880  7.880 
Le Maillon 75  75 

TOTAL 13.949 3 854 10.095 
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8. Disponibilités 

Comptes Montant 
Banque Compte Courant 36.404 
Banque Compte Dépôt 90.340 
Banque cme UAC 798 
Banque cme ATQ 1.105 
Banque cme BTK 1.023 

TOTAL 129.670 
 

10. Charges constatées d’avance 

Néant. 
 
 
III – NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
 
1. Fonds propres 

 
 Ils sont composés du fonds associatif qui est le cumul des résultats depuis la création de 

l’association et du résultat de l’année. 

 Début 
Changement de 

méthode  

Affectation 

Résultat N-1 
Résultat N Fin 

Fonds Associatif 126.401  -33.259  93.142 

Résultat de l’exercice    44.321 44.321 

TOTAL 126.401  -33.259 44.321 137.463 

 

2. Subventions d’investissement 
NATURE Brut QP reprises Net 

SUBVENTION REGION – CPO 
FONCT – TETE DE RESEAU 4.000 2.400 1.600 

SUBVENTION CD – ANIM 
TON QUARTIER 971 554 417 

TOTAL 4.971 2.954 2.017 

 

 

3. Fonds Dédiés 
 

  
 
 
 
 
 

Début Dotations Reprises Fin
fonds dédiés CLAS 14 000.00 14 000.00 
fonds dédiés QUARTIER ÉTÉ 5 000.00 5 000.00 
fonds dédiés ANIM TON QUARTIER 20 000.00 20 000.00 
fonds dédiés QUARTIER AUTOMNE 10 000.00 10 000.00 

Total 49 000.00 49 000.00 
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4. Provisions et dépréciations 

 
 
1/4 de mois de salaire par année de présence jusqu'à 10 ans d'ancienneté et 1/3 au-delà pour l’ensemble des salariés en CDI ayant plus d’un an 
ancienneté, avec des charges patronales de 50%, sans actualisation, ni application d’un coefficient de rotation du personnel. Les éventuels changements 
de temps de travail au cours de la carrière des salariés ne sont pas pris en compte dans le calcul de la provision. 
 
5. Emprunts et dettes assimilées 
Néant 

6. Fournisseurs 
Comptes Montant 

Fournisseurs 580 
Fournisseurs, factures non parvenues 3.180 

TOTAL 3.760 
 
7. Dettes fiscales et sociales :  
Elles sont composées de : 

Comptes Montant 
Personnels – Frais 486 
Dettes Provisionnées Pour CP 5.131 
URSSAF 4.570 
Mutuelles 69 
Caisse de Retraite 1.295 
CHORUM 466 
Charges Sociales / Provision aux CP 2.104 
Formation Professionnelle 2.484 
PAS 97 

TOTAL 31.016 

8. Comptes Courants Francas 
NATURE Brut 

Francas 54 7.882 
Fédération nationale 7.666 
Union régionale 4.447 
Francas du haut Rhin 708 
  

TOTAL 20.703 

10. Produits constatés d’avances 

Néant 
 

Début Dotations Reprises (*) Fin

Provisions pour risques
Engagement de retraite du personnel (1) 18 703,00 6 781,27 5 696,33 19 787,94
autres provisions charges 12 000,00 12 000,00
provision travaux 6 000,00 2 000,00 4 000,00
Provisions pour charges 24 703,00 18 781,27 7 696,33 35 787,94
Immobilisations financieres
Usagers 3 853,81 3 853,81
Comptes courants Francas
Dépréciations 3 853,81 3 853,81

Total 24 703,00 22 635,08 7 696,33 39 641,75
22 635,08 7 696,33

22 635,08 7 696,33

7 696,33(*) Dont reprises sur provisions utilisées conformément à leur objet

Dotations / reprises d'exploitation
Dotations / reprises financières

Dotations / reprises exceptionnelles
Total
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IV – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
 
1. Données concernant l'activité de l'exercice 
Pour l’exercice 2022, les produits des activités de l’association se composent : 

 N N -1 
Participations Activités 21.025 0 
Participations communes  24.628  
Participations Familles  745  
Autres Participations 18.384 49.615 

TOTAL 64.782 49.615 
 

2.  Subventions d'exploitation 
 Exercice N Exercice N-1 
Subvention ministère JS 14.214 14.214 
Subvention DRDJCSC 3.000 4.000 
SUBVENTION CD  8.500  
Subvention Ministère  7.200 
Subvention Conseil Général   8.500 
Subvention Commune 59.520 58.000 
SUBVENTION EUROMETROPOLE 63.560 44.180 
Subvention Conseil Régional  6.400 
Subvention CAF   90.516 44.032 
Subvention CGET politique de la ville   18.000 
Subventions CGET 58.770 19.000 
Subventions DRAC 5.000  
Subventions CTS 23.500 23.500 
Subventions SDJES 8.000  
Subvention Fondation de France  7.000 7.000 
Subvention ASP 1.917 4.867 

TOTAL 343.497 258.893 
 
3. Contributions financières 

 Exercice clos Exercice précédent 
Union Régionale – part variable 1.648 860 
Union Régionale – dotation 1ère partie 5.000 5.000 
Union Régionale – dotation 2è partie 5.000 5.000 
Convention Assistance – AD 68  5.000 
Ur – contribution  336 1.344 

Total 11.984 17.204 
 
4. Aides financières 
Néant 

5. Produits exceptionnels 

Les produits exceptionnels de l’exercice antérieur sont constitués de : 
- Fond de caisse 200€ 
-      régul subv région                                                                                   1.200€ 
-      régul Fédé         393€ 
-      factures 2019-2020                                                                                1.885€ 
-      régul CPAM 340€ 
-      facture CAC 2021 60€ 
-      Régul CAF 2021                                                                                   3.000€ 

                                                                                                         Pour un total de 7.078 € 
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6. Charges exceptionnelles  
Les charges exceptionnelles de l’exercice antérieur sont constituées de : 

- Rmbt Médecin                75€ 
- URSSAF contrôle 2019            290€ 
- Double facture           1.520€ 
- Frais 2021              331€ 

                                                                                                        Pour un total de 2.216 € 
 
V - AUTRES INFORMATIONS 
 
1. Effectif 

Salarié (hors "CEE") Exercice clos Exercice précédent 
Effectif (1) E.T.P. (2) Effectif (1) E.T.P. (2) 

Cadres 1 1 1 1 
Employés 7 5 8 6 
Emplois aidés (CEC, E-Jeunes, …)   1 1 

Total 8 6 11 8 
(1) Effectif à la clôture quelque soit la durée de travail    (2) Equivalent Temps Plein : Temps plein = 1 820 H/an 
 

"CEE" Exercice clos Exercice précédent 
Nb de personnes Nb de journées Nb de personnes Nb de journées 

Contrat CEE 21 136 24 327 
 

2. Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants 
Pour satisfaire à l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune rémunération n’a été 
versée au cours de l’exercice aux trois plus hauts cadres dirigeants. 
 
3. Engagement de crédit-bail et locations de longue durée 
Néant 

4. Engagements hors bilan 
Néant 
 

5. Contributions volontaires en nature 

a) Mise à disposition gratuite (locaux, services) et prestations en nature internes et externes 
 

La mise à disposition de bien est évalué à 19.300 €. 
- 280 route de Schirmeck pour 5700€ 
- 8 promenade du Luxembourg pour 7200€ 
- Algécos aires d’accueil : 3400€ 
- Autres mises à disposition : 3 000 

 
 

b) Bénévolat / Personnel bénévole 

 Environ 1.376 journées bénévoles effectuées par l’ensemble des militants de l’association valorisées à 

100 €/jour, soit un total annuel de 137.600 €. 
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